
  

 

Le Conseil municipal tient à féliciter les bénévoles qui ont tra-

vaillé à la présentation du Carnaval de Milot.   

 

Se fut un succès! 

 

Une très belle participation de la population qui encourage les 

bénévoles à réaliser cette activité de détente. 

 

La Journée de la femme le 8 mars organisée par le club les 

Gerbes d’Or a connu un bon succès également.   

 

Félicitations aux organisateurs! 

 

Un grand merci à tous ces bénévoles qui ont a cœur d’amélio-

rer leur milieu de vie. 

Mot de la Municipalité 
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Achat d’un balai ramasseur au coût de 13 423.33$ de chez Maltais et Ouellet . 
Emprunt temporaire pour les travaux d’assainissement relatif au règlement d’emprunt 
#RE2020-03 (étude préliminaires et achat de terrains). 
 
Monsieur le conseiller Patrick Bouchard, donne avis de motion qu'à une prochaine 
séance de ce Conseil, il sera adopté un règlement portant le #03-2023 relatif à la cour 
municipale. 
 
Projet de règlement 03-2023 relatif à la cour municipale. 
 
Adoption du règlement de démolition 02-2023 sur les immeubles patrimoniaux. 
 
Prochaine séance le 3 avril 2023 à 20h00. 

 
 

 

 1er VERSEMENT DE TAXES 27 MARS 2023 

LE CONSEIL A ADOPTÉ ... 

 

Séance du conseil en bref 

M I L O T  E N  J O U R N A L  

 

Les bureaux municipaux seront fermés  
 
le vendredi 7 avril et  
le LUNDI 10 avril  pour le congé de Pâques . 
 

      Joyeuses Pâques! 
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Légende 

accompa-

gnant l'illus-

tration. 

 

 

 

M I L O T  E N  J O U R N A L  

 
 

ATTENTION AU GEL DES CONDUITES D’EAU 
 
Avec le printemps qui arrive, la gelée va descendre dans le sol et il y a risque qu’elle entre en contact avec l’en-
trée d’eau de votre résidence. 
 
Assurez-vous d’intervenir rapidement afin d’éviter d’endommager votre tuyauterie. 

QUOI FAIRE EN CAS DE GEL DE CONDUITE? 

1. Vérifier la présence d’eau à tous les robinets et avec ses voisins. S’il y a de l’eau au sous-sol et non à 

l’étage, c’est qu’une conduite est gelée dans le mur et non dans le sol. 

2. Le cas échéant, ouvrir le robinet d’eau froide du bain et vérifier l’ouverture de tous les robinets d’eau 

froide sur la conduite entrant dans le sous-sol. Il arrive parfois que les enfants ferment le robinet principal. 

3. Tentez de repérer la section gelée dans votre résidence, puis essayez de dégeler la conduite à l’aide d’un 

séchoir à cheveux pendant 15 minutes. Pour ce faire, ouvrez le robinet, déplacez le séchoir lentement vers la por-

tion gelée et assurez-vous la chaleur uniformément. 

Si vous n’êtes pas en mesure de localiser le tuyau gelé ou si vous n’arrivez pas à dégeler votre conduite 

d’eau, communiquez avec la Municipalité. Nous serons en mesure d’intervenir et de vous recommander un 

plombier accrédité si nécessaire.  Pour une première intervention la municipalité peut assumer 50% des frais, se-

lon la politique qui sera en vigueur et tout dépendant de la cause du gel.  

En attendant le dégel de votre canalisation d’eau, tentez de vous approvisionner en eau chez un voisin ou à la 

Municipalité.  

PRÉVENTION DU GEL DE CONDUITES 

Le service des Travaux publics recommande aux citoyens qui ont eu des gels de canalisation par le pas-
sé de faire couler l’eau régulièrement afin d’éviter le gel de vos tuyaux.  Si vous prévoyez vous absenter 
pour plus de 24 heures prévoir quelqu’un pour aller faire couler l’eau de temps en temps. 
 
3 conseils à suivre lors de grands froids 

1. Gardez les portes d’armoires de cuisine et de salle de bains ouvertes afin de permettre à l’air chaud de 

circuler autour de la plomberie. 

2. En cas d’absence prolongée, demandez à une personne de confiance de vérifier votre maison 

 régulièrement. 

3. Laissez couler un mince filet d’eau (assurez vous que votre drain n’est pas obstrué, afin d’éviter les dé-

gâts d’eau) en tout temps pour assurer une circulation dans les tuyaux et ainsi éviter le gel.  (Un re-circulateur 

peut-être installé) 

Soyez vigilant ! 
 
Info citoyens – Travaux publics 

Actualités municipales 

M I L O T  E N  J O U R N A L  
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Messages des organismes 

 
AVIS DE CONVOCATION  

 
 

Le comité des Gerbes d'Or de Milot invite les membres et les non membres à  

venir assister à l’assemblée générale  mardi 11 avril 2023 à 18h30 à la 

salle des Gerbes d’Or ! 
 
IL y aura période d’élection on a besoin de vous pour garder notre club des 
Gerbes d'Or en fonction.   
                                                                                  Patrick Bouchard président 

 

 
M I L O T  E N  J O U R N A L  
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Légende 
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gnant l'illus-

tration. 

 

 

 

M I L O T  E N  J O U R N A L  

PERSONNE RECHERCHÉE 
 

ENTRETIEN MÉNAGER 
 

La Municipalité est à la recherche d’une personne ou plusieurs pour assurer  
l’entretien ménager de l’édifice municipal   

 
 

Travail à contrat 
Vous pouvez travailler seul ou avec une autre personne. 

 
Nous sommes prêts à discuter avec vous  

de diverses solu0tions possibles. 

 
Vous pouvez venir rencontrer madame Rita Ouellet sur  

rendez-vous en communiquant au numéro 418-373-2266 poste 2500. 

Offre d’emploi 

M I L O T  E N  J O U R N A L  

 
Divers écrans de marque différentes à la  
Municipalité au coût de 5$. Veuillez téléphoner 
avant de vous présenter. 418-373-2266 poste 2500. 
 
 
 
 
Chaises d’ordinateur 10$.l’unité.  
Premier arrivé, premier  servi. 
 
 
 
 
 
 
 

 

Petites annonces 



  

 

Légende 

accompa-

gnant l'illus-

tration. 

Informations pertinentes 

 
 
 

 

Myriam Robert   671-2039  
  

  Claudia Mercier   373-2788   
       373-2432 
  Gilles Richard   373-2462 
  Nathalie Tremblay  373-2462 
  Patrick Bouchard  373-2342 
  Luc Fortin    373-2788 
       373-2432 
  Lise Mercier    373-2342 

 
Horaire du Centre de Service de Milot 

Lundi au mercredi de 13 h à 16 h 
Jeudi de 9 h à 11 h et 13 h à 15 h 

 
Pour prendre rendez-vous avec le médecin, vous devez téléphoner au  

418-276-3161 et demandez Sylvie  

M I L O T  E N  J O U R N A L  
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Informations pertinentes 

 

 
 

Régie des matière résiduelles (RMR)  
 

418 669-0513 

Municipalité de Saint-Ludger-de-Milot 
739, rue Gaudreault 

Saint-Ludger-de-Milot (Québec) G0W 2B0 
 

Téléphone :   418 373-2266     
 
Bibliothèque   poste  2507   CDE   poste  2503 
Directrice  poste  2501   Urbanisme  poste  2510 
Réception  poste  2500   Loisirs  poste  2509 
Maison des jeunes poste  2506   Salle  poste  2504 
 

Courriel : administration@ville.st-ludger-de-milot.qc.ca 
Site Internet : www.ville.st-ludger-de-milot.qc.ca  

Télécopieur :  418 373-2554 
 

Les bureaux sont fermés tous les vendredis à partir de midi 
 
Service de l’urbanisme 
Maxime Gobeil, inspecteur en bâtiment 
 
urbanisme@ville.st-ludger-de-milot.qc.ca 
en présentiel les mercredis de 8h30 à 15h00 

739 rue Gaudreault 
Saint-Ludger-de-Milot 
G0W 2B0 
Les autres jours à la Municipalité de St-Henri-de-Taillon laisser votre message à la réception 
ou par courriel  urbanisme@ville.st-ludger-de-milot.qc.ca 

 
Réservation camping : campin.ca ou 418-373-2121 laissé un message  

MRC LAC-ST-JEAN-EST 
 
Pour des informations concernant la M.R.C. Lac-Saint-Jean-Est,                 418-668-3023 
     
Jean Lapointe   Les évaluateurs pour le service d’évaluation 418-662-3061 

M I L O T  E N  J O U R N A L  

mailto:administration@ville.st-ludger-de-milot.qc.ca
http://www.st-ludger-de-milot.qc.ca
mailto:dominic.bisson@ville.st-ludger-de-milot.qc.ca
mailto:dominic.bisson@ville.st-ludger-de-milot.qc.ca
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Mars 2023 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

   15 16 17 18 

19 

Messe  

9 h 30 

20 

 

21 

Biblio 

18 h -19 h 30 

 

 

 

22 23 24 25 

29 

 

 

 

27 

Date du 1er 
paiement de 

taxes 

 

 

 

28 29 30 31  

Avril 2023 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

 

 

     1 

 

2 

 

3 

Séance du  

Conseil 

 

 

 

4 5 6 7 8 

 

 

Ordure-Récupération-Matières organiques 
La collecte des ordures ménagères est aux deux semaines par alternance avec la récupération et 
les matières organiques (bacs bruns). La récupération et le bac brun sont ramassés la même 
journée. 
 
Si vous avez un bris de votre bac, lors de la cueillette des ordures, matières organiques ou 
récupération avertir le plus rapidement Coderr au 418-668-1234. 

M I L O T  E N  J O U R N A L  

CALENDRIER 


